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Audit du pote tiel d’opti isatio  au niveau des subventions et des contributions Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 
L’esse tiel e  ef 

L’Offi e f d al de la s u it  ali e tai e et des affai es v t i ai es OSAV  a pou  p i i-pale mission de promouvoir activement la santé et le bien- t e de l’ho e et de l’a i al. Son action repose essentiellement sur la sécurité des aliments et une alimentation saine pour les êtres humains, et sur la protection et la santé des animaux. En , l’OSAV dispo-sait de subventions totalisant environ 10,2 millions de francs, répartis entre sept crédits. Le Contrôle fédéral des finances (CDF) a vérifié le respect de la législation et des principes 
o o i ues da s l’att i utio  de deu  dits Se vi es sa itai es pour animaux et Sur-veillance des épizooties), qui représentent ensemble quelque 4,4 illio s de f a s. L’audit 

a pa  ailleu s po t  su  la ise e  œuv e du pote tiel d’opti isatio  ide tifi  pa  l’Ad i-
ist atio  f d ale des fi a es AFF  lo s de l’e a e  des subventions réalisé en 2015. 

Da s ertai s as, l’OSAV e frei t la loi sur les fi a es et la loi sur les su ve tio s 
L’OSAV a dot  les p o essus d’att i utio  et de gestio  d’u e st u tu e logi ue et les a d its de manière pertinente dans la documentation correspondante. Cependant, la surveillance comporte des lacunes dans la mise en pratique. Considérant les constats faits dans les do-maines des services sanitaires pour animaux et de la surveillance des épizooties, nous recom-mandons la mise en place d’u  s st e de su veilla e p ag ati ue. 
L’OSAV a saisi les ve se e ts de diff e tes su ve tio s da s les ha ges de fo tio e-

e t. Ce faisa t, l’offi e ’a pas espe t  le p i ipe de la sp ialit , ’est-à-di e u’il a contrevenu, pour un montant de l’o d e de 4    francs, soit environ 5 % du total des 
su ve tio s, au p i ipe de l’a ualit  ou à l’i te di tio  d’ puise  les dits. 

Manque de transparence et versements non compensés La comptabilité et le compte consolidé de 2016 du Service sanitaire bovin (SSB), qui com-
p e d les sites de Be e et de Zu i h, ’o t pas t  te us / établis selon les règles ou de manière claire. La transparence manque ua t à l’utilisatio  o o i ue des o e s fi-

a ie s. Da s le ad e de l’audit, l’OSAV a ota e t p es it au SSB d’ ta li  ses p op es comptabilités analytiques pour les mandats de recherche, de procéder à des régularisations et de présenter les comptes annuels de ses sites ainsi que leur consolidation dans son rap-
po t d’a tivit s. L’OSAV doit veiller rigoureusement au bon respect des mesures prévues. 
La p ve tio  des pizooties est fi a e pa  la ta e pe çue à l’a attage e ettes affe -tées). Les dépenses sont budgétisées sur la base des recettes de l’a e p de te. Les recettes ayant diminué, les dépenses ont toujours été plus élevées que les recettes effec-tives allouées à l’e e i e. Comptabilisées par l’AFF, es d pe ses e essives totalisent entre-temps uel ue 9    francs. Des mesures compensatoires ont été mises en place. 
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Les do u e ts o e a t la p ve tio  des pizooties e so t pas tous d’a tualit . U  tiers doit par exemple consentir un gros effort pour comprendre les données des rapports 
su  la su veilla e des pizooties. L’OSAV a e o u la essit  d’a lio e  la situatio  et lancé les travaux requis pour clarifier les choses. 

État des travaux en 2017 suite à l’examen de subventions réalisé e  5 par l’AFF auprès du Départe e t fédéral de l’i térieur Pour les « mesures de police des épizooties », l’OSAV a d jà is e  œuv e les e o a -
datio s fo ul es. L’offi e appli ue a les autres mesures prévues en 2018 ou 2019. Dans le domaine des contributions à la recherche qui respecte les règles des 3R (remplacer, 

dui e et fo e  l’e p i e tatio  a i ale , le CDF fait e a ue  u’il o vie t, vu la grande proportion des moyens publics i vestis, d’a o de  u e atte tio  particulière à la rentabilité. Quant aux contributions à la santé animale, il ’est pas souhaita le de créer un service commun basé sur un partenariat public-privé. Le CDF doute que cette solution per-mette de réaliser des économies vu le montant minime des subventions attribuées. Texte original en allemand 


